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Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

 

Une nouvelle année se termine avec tout son cortège de souvenirs, bons moments de la vie, 

passages difficiles à traverser. Dans ce bulletin, d’informations communales vous trouverez un 

focus des 6 derniers mois.  

Comme vous avez pu le constater, la deuxième phase de travaux d’amélioration de la RD 128 

est terminée. Sous la maîtrise d’œuvre du Conseil Départemental et de la Commune, la qualité du 

travail effectué est à souligner. Il convient donc de féliciter l’ensemble des intervenants, le personnel 

du Conseil Départemental, les élus et l’entreprise qui a su conduire ce chantier en parfaite entente 

avec les riverains, même si des travaux de cette envergure ne peuvent se dérouler sans quelques 

anicroches. 

Pour notre école, les effectifs restent stables mais encore justes (208 pour un seuil de 207). 

Nous devons rester vigilants et invitons les familles à utiliser les services publics (école, accueil 

périscolaire, restauration…). L’aménagement sportif prévu par le Conseil Municipal a été installé 

permettant à la jeunesse de s’épanouir.  

Dans un contexte financier toujours difficile, vous avez pu le constater, cette année encore, 

les élus de votre commune ont choisi de ne pas augmenter la fiscalité locale malgré une baisse des 

dotations de l’Etat qui impacte notre budget.  

Dans un autre domaine, nous souhaitons saluer l’investissement de tous pour la célébration 

du centenaire de l’armistice de 1918. Dans ce journal, vous trouverez les grands moments de cette 

journée réussie.  

En cette fin d’année 2018, je tiens à saluer tous les acteurs de la vie courcouroise, personnel 

communal, bénévoles associatifs, artisans, commerçants, personnels éducatifs… Par leur 

implication, leur dévouement, leur professionnalisme et leur sens de l’accueil, ils contribuent à 

valoriser notre commune, à la rendre dynamique et accueillante. Qu’ils en soient ici remerciés. 

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants de notre commune. Nous les accueillerons 

lors de la cérémonie des vœux pour l'année qui s'annonce, 

le DIMANCHE 13 JANVIER 2019 à 15 h 30, à la Maison de la Seugne. 

Les membres du Conseil Municipal, le personnel communal, et moi-même vous souhaitons 

de très belles fêtes de fin d'année, de profiter au maximum de ces moments si riches et de vivre 

pleinement ces instants de bonheur en famille, avec vos proches et vous transmettons nos vœux les 

plus chaleureux. 

Joyeuses fêtes à tous ! 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire, 

Éric BIGOT 
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MEMO UTILE 

  

Heures d’ouverture 

de la Mairie : 
 

 

Lundi : 09h00 – 12h30 

Mardi : 13h30 – 18h30 

Mercredi : 13h00 – 18h00 

Vendredi : 08h00 – 12h00 

Samedi : 10h00 – 12h00 

Contacter la Mairie : 
 

Téléphone : 05 46 93 18 23 
 

Fax : 05 46 93 56 58 
 

Courriel : mairie@courcoury.fr 
 

Site Internet : www.ville-courcoury.fr 
Pour la version mobile de notre site, scannez avec votre Smartphone le QR-Code ci-dessous : 

 

 

Permanence des Elus : 

 

Lundi 10 h 00 – 12 h 00, sur rendez-vous : 

Kim BARON-BRUMAUD, 2ème Adjointe 

 

Mardi 14 h 00 – 18 h 30, sur rendez-vous : 

Eric BIGOT, Maire 

 

Mercredi 14 h 00 – 16 h 00, sur rendez-vous : 

Jean-Marc KELLER, 3ème Adjoint 

 

Jeudi 10 h 00 – 12 h 00, sur rendez-vous : 

Françoise BARBAUD, 4ème Adjointe 

 

Vendredi 10 h 00 – 12 h 00, sur rendez-vous : 

Jean-Michel MELLIER, 1er Adjoint 

 

Samedi 10 h 00 – 12 h 00, sur rendez-vous : 

Eric BIGOT, Maire 

 

 

Permanence des Conseillers Départementaux 

Mme Sylvie MERCIER et M. Alexandre GRENOT 

Le premier mercredi de chaque mois  

à l’annexe du Conseil Départemental à Saintes 

Permanence de l’Assistante Sociale : 
 

Uniquement sur rendez-vous 

Annexe du Conseil Départemental Saintes 

Tél : 05.46.92.38.38 

 

Liste des Assistantes Maternelles Agréées  
 

Laurence BALCEREK 

2a rue de la Passée, Chez Deschamps 

 05.46.74.63.26 / 06.88.62.17.89 

 

Céline DEBAUD 

3 Rue des Obiers, Le Bourg 

05.46.74.49.90 / 06.12.83.69.15 
 

Carole FAVEAU 

7 rue de Corcosse, Chez Fruger 

05.46.91.15.12 / 06.63.84.23.75 

 

Nelly MONNEAU 

4 rue de la Forge, Chez Fruger  

05.46.91.15.36 

 

Noémie REINHARD  

 2 rue Pierre Schoeffer, Le Bourg 

06.14.14.72.80 

 

 

Horaires de la bibliothèque (Sauf Jours Fériés) : 
 

Les mercredis de 16H00 à 18H00 

les jeudis de 16H30 à 18H30 

les samedis de 10H00 à 12H00 

En cas d’urgence : 
 

Mairie : 05 46 93 18 23 

 

Le Maire : 06 13 47 56 31 

mailto:mairie@courcoury.fr
http://www.ville-courcoury.fr/
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www.ville-courcoury.fr 
 

Séance du 18 Octobre 2018 
 

Renouvellement de la convention d'Assistance 
Technique Générale avec le Syndicat 

Départemental de la Voirie 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le renouvellement 
de la convention d'Assistance Technique Générale du 
Syndicat Départemental de Voirie. 

 
Désignation du Pays de Saintonge Romane comme 

délégataire pour le versement du document 
d’urbanisme communal sur le  

Géoportail de l’Urbanisme 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- désigne le Pays de Saintonge Romane comme 

délégataire pour le versement du document d’urbanisme 
et de ses évolutions futures sur le Géoportail National de 
l’Urbanisme 

- autorise Monsieur le Maire à effectuer les démarches et 
signer les documents nécessaires pour permettre cette 
délégation 

- autorise le Pays de Saintonge Romane à diffuser au 
grand public via son SIG (Système d’Information 
Géographique), ou tout autre moyen, le document 
d’urbanisme communal, tel que l’exige l’ordonnance 
n°2013-1184 du 19 décembre 2013. 

 
Groupement d’achat d’électricité 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité d’adhérer au 
groupement d’achat d’électricité de la CDA et nomme Jean-
Michel Mellier (titulaire) et Daniel Jolibois (suppléant) pour le 
suivi. 

 
 

Questions diverses : 
 
-Point sur les écoles : Monsieur le Maire informe les 
conseillers que 208 élèves sont inscrits pour cette année, ce 
qui est juste au-dessus de la limite. 

 
-Le Maire a donné son accord de principe pour subventionner 
la classe découverte des CM2 qui aura lieu cette année du 13 
au 17 mai 2019 à Toulouse. Mme Sylvie Lefort, directrice, 
viendra présenter le projet au prochain Conseil Municipal. 
 
-La fréquentation du Centre de Loisirs de Les Gonds pour le 
mercredi est en hausse. 
 
-Point commission fleurissement : la Commune une nouvelle 
fois a reçu le label Village Fleuri décerné par le département 
et a obtenu un bon d’achat dans une pépinière d’une valeur 
de 110€. 
 
-Le Maire informe du passage de cyclistes lors de la Semaine 
Fédérale du Cyclotourisme le 10 août 2019 et amènera 
beaucoup de personnes sur notre territoire. Des animations 
seront à organiser tout au long de la journée pour mettre en 
valeur la commune. 
 
-Point sur la rencontre du Maire et des élus avec Mme Sylvie 
Mercier, Conseillère Départementale : la commune remercie 
la Direction des Infrastructures pour leur travail de qualité sur 
la coordination du chantier de la RD 128. 
 
-Point sur la collecte des ordures ménagères : beaucoup de 
plaintes sur la collecte tous les 15 jours qui n’est pas suffisante 
l’été. 

 

  

 

 

 

 

 
 

RESUME DES COMPTES-RENDUS DES REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

RAPPEL IMPORTANT : Le compte-rendu intégral de chaque Conseil Municipal reste affiché pendant 
un mois dans le panneau extérieur (place de Pampilhosa).  
Il est consultable à la Mairie aux heures d’ouverture et sur le site internet : 

http://www.ville-courcoury.fr/


 

 

6 

POINT SUR LES PROJETS REALISES ET EN COURS 

1 – NOTRE ECOLE 
• Création d’un espace multisports :  

La mise en place s’est terminée par le marquage  

au sol ainsi que l’entourage.  

• Les jeux d’enfants dans l’espace communal face à 

la Mairie seront installés en 2019 

 

Financement de cette opération 
DEPENSES RECETTES 

Multi sports :                             30 404,40 € Etat :                                                     7 290,00 € 

Jeux enfants :                              4 595,60 € Département 17 :                               5 833,00 € 

  Opération 2024 :                              10 000,00 € 

  Estimation FCTVA 2019 :                   5 250,00 € 

TOTAL   35 000,00 € TOTAL :                                               28 373,00 € 

Coût prévisionnel à la charge la commune : 6 627,00 € 

 

2 - SECURITE 
 • 2ème phase Aménagement Centre Bourg  
La deuxième phase de réfection de la route départementale 128 est terminée.  

Coût des travaux à la charge du département : 349 967.00 € 

Coût des travaux à la charge de la commune :   98 784.47 € (dont 30% versés en 2018 : 29 635.34 €) 

   

   
 

• Collecte et assainissement des eaux pluviales sur le domaine communal  

Dans le cadre de l’aménagement Départemental, conjointement, la commune a réalisé l’assainissement 

des eaux pluviales, effectué le cheminement sur le domaine communal et réalisé un bassin de collecte des 

eaux.  

Le coût des travaux pour la commune de Courcoury, est de 67 140.00 € TTC 

L’entreprise TOPO 16 a été choisie par les élus de Courcoury pour accompagner la commune dans ces 

travaux pour un montant de : 2 598.00 € TTC 
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Bassin de collecte des eaux pluviales 

Réunion de chantier 

TOPO 16 

Société Eiffage 

Elus de la commune 
 

 •  SALLE DES FETES / MAIRIE / SALLE ASSOCIATIVE 
Les élus travaillent avec la CDA de Saintes et le CRER (Centre Régional des Energies Renouvelables) 

sur la faisabilité technique et économique d’un projet de chaufferie des bâtiments communaux. L’étude a 

été présentée aux élus en novembre dernier. Un projet qui restera à finaliser.  

 

•  Plan de Sauvegarde Communal 

Le plan de sauvegarde permet de connaître les besoins en cas d’alerte, en cas de déclenchement du plan 

de sauvegarde. 

Le plan de sauvegarde définit, sous l’autorité du Maire, l’organisation prévue par la Commune pour 

assurer l’alerte, l’information, la protection et le soutien de la population lorsque survient un des risques 

connus sur notre commune (inondations, tempêtes, orages, grêles, canicules...) 

Afin de vous communiquer les différentes alertes, le conseil municipal a reconduit le fait d’avertir la 

population par envois de « SMS ». NE PAS OUBLIER DE S’INSCRIRE EN MAIRIE OU DE 

SIGNALER TOUT CHANGEMENT DE NUMEROS ! 

 

3 – ENTRETIEN DE LA VOIRIE 
Les nombreuses routes et chemins communaux doivent être remis en état de plus en plus souvent. En 

effet, les engins motorisés qui sont de plus en plus lourds et larges empruntent des chemins parfois étroits 

et dégradent les bordures. Le chemin blanc V92 a subi des dégradations suite aux passages des véhicules 

pendant les travaux de la RD. Les réparations des dégradations auront lieu prochainement.  
 

4 – PLU (Plan Local d’Urbanisme)  
La révision du PLU commencée depuis le début de l’année 2017 est toujours en cours.  

Actuellement les élus travaillent sur le règlement permettant l’application du prochain PLU.  

Nous vous tiendrons informés des prochaines étapes dans nos différents flash infos.  

 

RAPPEL : 
 

Un registre est à votre disposition, dans le hall de la 

mairie, pour recueillir toutes vos suggestions. 
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Bientôt, la Semaine fédérale de Cyclotourisme en terres charentaises ! 

La 81ème édition de la Semaine fédérale de Cyclotourisme se déroulera 

A Cognac du 4 au 11 août 2019 
 

Ce rassemblement attire chaque année entre 10 000 et 12000 personnes, cyclos et accompagnants, venus de toute 

la France mais aussi d'Europe, d'Amérique et d'Asie. 

Des parcours leur seront proposés chaque jour, leur permettant ainsi de découvrir notre belle région. Ce n'est pas 

une compétition, chacun choisissant la longueur de son trajet et son heure de départ. 

C'est plutôt une grande fête du vélo qui offre la possibilité aux participants de découvrir une région de France, ses 

routes pittoresques, ses richesses patrimoniales, gastronomiques et économiques. 

Une équipe de notre commission « Animations » a déjà rencontré les représentants de votre municipalité pour les 

inviter à décorer et animer votre village lors de cette manifestation. Vélos fleuris, décorations humoristiques 

mettront en valeur notre région. De cette façon, chacun aura contribué à la réussite de cette Semaine Fédérale 

Internationale de Cyclotourisme. 

 

Beaucoup prolongent leur séjour ou reviennent pour poursuivre ou approfondir leurs visites. C'est donc un 

événement très important pour notre territoire. Mais accueillir autant de personnes pendant une semaine 

entraîne deux soucis majeurs : 

o Trouver des bénévoles pour flécher les parcours, aider à l’installation ou au bon fonctionnement du village 

fédéral, du camping éphémère, de la restauration, seconder le secrétariat ou le pôle des finances, encadrer 

les animations... ou pour d’autres tâches correspondant à vos centres d’intérêt ou vos compétences.  

o Trouver des logements chez l’habitant. Déjà une grande partie des hébergements classiques (hôtels, 

campings, gîtes...) sont réservés. En janvier, des places sur le camping fédéral éphémère et en logements 

collectifs seront proposées. Mais de plus en plus de cyclos préfèrent séjourner chez l'habitant, moyennant 

une participation financière, afin de rencontrer les gens de la région, ce qui donne toujours lieu à des 

échanges très enrichissants. 

Si vous souhaitez devenir bénévoles ou si vous pouvez mettre à disposition une chambre, un studio, une maison, 

contactez les responsables ci-dessous ; ils vous rappelleront et vous indiqueront la marche à suivre. 

 

Commission bénévole : Eric Le Gall : 06 52 26 20 66 ou sf2019.benevoles@gmail.com 

Commission hébergements : Nicole Lemaître : 06 75 86 86 94 ou Brigitte Harly : 06 68 51 27 59 ou 

sf2019.hebergement@gmail.com 

 

Merci d’avance à tous ceux qui s’impliqueront à nos côtés pour faire de cet évènement exceptionnel une grande 

réussite ! 

Le Président 

Bernard GOYON  

 

Pour en savoir plus sur la Semaine fédérale de Cyclotourisme 2019, vous pouvez aussi consulter son site web :  

https://www.cognacsf2019.com  

 

UNE REUNION PUBLIQUE AURA LIEU LE PREMIER TRIMESTRE 2019 
_______________________________________________________________________________________________________________________ 

 
81ème semaine fédérale internationale de Cyclotourisme 

COSFIC 2019 – Cognac Cyclotourisme Club – 53 rue d’Angoulême – 16100 Cognac 

E-mail : cosfic.2019@gmail.com 

  

mailto:sf2019.benevoles@gmail.com
mailto:sf2019.hebergement@gmail.com
https://www.cognacsf2019.com/
mailto:cosfic.2019@gmail.com
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Les agents recenseurs de Courcoury passeront du 17 janvier au 16 février 2019, 

Merci de leur réserver un bon accueil ! 
  

  
___________________________________________________________________________________________________ 

Le Répertoire Électoral Unique (REU) 

 
 

Entre en vigueur le 1er janvier 2019, pour une première utilisation programmée lors des élections 

européennes de mai 2019. 

 

Créé par la loi n°2016-1048 du 1er août 2016, ce répertoire permanent est tenu par l’Institut National de 

la Statistique et des Études Economiques (INSEE). Il réforme totalement les modalités de gestion des 

listes électorales, dans le but de simplifier les démarches citoyennes d’inscriptions sur les listes 

électorales, d’alléger la charge de travail dévolue aux communes et de fiabiliser les listes électorales. 

 

Qu’est-ce que le REU et quelles informations contient-il ?  
Le Répertoire Électoral Unique recense en temps réel l’ensemble des électeurs de manière nationale et 

permanente, afin de produire des listes électorales au plus proche de la réalité, extraites et fournies aux 

communes avant chaque scrutin.  

 

Le répertoire réunit toutes les données figurant sur les listes électorales et décrit la situation électorale 

d'une personne selon sa capacité d’exercer son droit de vote et le rattachement à une liste électorale : 

principale, complémentaire européenne, complémentaire municipale ou consulaire. 

 

Il regroupe aussi les jeunes recensés dans le cadre des journées Défense et Citoyenneté, âgés de 17 ans 

et 9 mois, qui seront inscrits d’office le lendemain de leur majorité, les personnes radiées des listes 

électorales, ainsi que les personnes privées du droit de vote par l’autorité judiciaire. 

 

Les données du REU sont confidentielles, seules certaines personnes astreintes au secret professionnel et 

sur leur champ géographique de compétence ont accès à ces données. 
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A partir du 1°janvier 2019 vous pourrez déposer votre dossier d’urbanisme en ligne via 
le guichet numérique accessible au lien suivant : 

http://ca-saintes.geosphere.fr/guichet-unique 
 
Cette procédure concerne les permis de construire, déclarations préalables, certificats 
d’urbanisme, permis d’aménager, déclarations d’intention d’aliéner.  

                                           

 
Attention exceptions : Le CODE DES RELATIONS ENTRE LE PUBLIC ET L'ADMINISTRATION 
(CRPA) donne la liste des exceptions (L.112-10 du CRPA et décret n° 2016-1491 du 4-11-16). 
 
- Autorisation de construire, modifier ou aménager un établissement recevant du public (accessibilité et 

sécurité incendie) Code de la construction et de l’habitation. 
- Dossier spécifique permettant de vérifier la conformité des établissements recevant du public aux règles 

d’accessibilité et de sécurité contre l’incendie et la panique  
- Autorisation de dérogation aux règles d’accessibilité des établissements recevant du public  
- Demande de dérogation aux règles d’accessibilité applicables aux bâtiments d’habitation collectifs 

lorsqu’ils font l’objet de travaux et aux bâtiments existants où sont créés des logements par changement 
de destination. 

- Demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée couplée à une demande 
d’autorisation de construire, modifier ou aménager un établissement recevant du public Code de la 
construction et de l’habitation  

- Autorisation de travaux sur un immeuble de grande hauteur (accessibilité et sécurité)  
 

Pour tous problèmes de connexion merci de contacter la CDA de Saintes au 05.46.93.41.50  

http://ca-saintes.geosphere.fr/guichet-unique
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Envie d’améliorer votre logement ? 
Vous souhaitez réduire vos factures d’énergie ? Vous avez des problèmes d’isolation, d’humidité, de 

chaleur ou de froid excessif dans votre habitat ? Vous avez besoin d’être accompagné pour adapter votre 

logement suite à une perte d’autonomie ? 

 

Que vous occupiez votre logement ou que vous souhaitiez le mettre en location, vous pouvez obtenir des 

aides et un accompagnement personnalisé pour votre projet de réalisation de travaux. Des audits 

énergétiques, subventionnés par la CDA de Saintes ou la Région (en fonction des revenus du ménage), 

peuvent aussi être réalisés par des professionnels indépendants et missionnés par la collectivité. 

  

La Communauté d’Agglomération de Saintes a mis en place un service et un numéro unique pour répondre 

à toutes vos questions, vous apporter des conseils et mobiliser toutes les aides financières pour la 

réalisation de vos travaux : 05.46.95.03.66. N’hésitez plus, contactez-le ! 

 

Des permanences sont aussi organisées sur rendez-vous tous les mardis à la Cité entrepreneuriale, 

Espace Coworking, 18 boulevard Guillet Maillet, à Saintes (9h30-12h30 et 14h-16h30). 

___________________________________________________________________________________________________ 

Vous souhaitez acheter un bien dans la commune de COURCOURY, 

choisissez le centre-bourg ! 
Dans le cadre de sa politique de l’habitat (Programme Local de l’Habitat 2017-2022) et du projet de 

revitalisation des centres-bourgs, la Communauté d’Agglomération de Saintes a mis en place depuis le 1er 

juillet 2018 une aide pour les personnes souhaitant acquérir un bien dans le bourg de la commune. 

Dans l’objectif de valoriser les logements existants, la CDA de Saintes accorde une subvention de 4 000€ 

pour l’achat d’un bien constituant votre résidence principale dans le périmètre ci-dessous : 

 

 
 

Cette subvention est accordée pour tous les biens de plus de 15 ans dont la valeur d’achat hors frais est 

inférieure à 200 000 €. 

 

Une prime complémentaire de 2 000 € peut être accordée pour les biens vacants depuis plus de 2 ans et 

cette prime est également ouverte aux propriétaires souhaitant mettre en location un logement. 

Pour plus de renseignement, rendez-vous sur le site internet de la CDA de Saintes, sur lequel vous pouvez 

vérifier votre éligibilité et déposer un dossier en ligne : www.agglo-saintes.fr – rubrique l’agglo au 

quotidien / habitat / accéder à la propriété ! 

Attention, les dossiers doivent être déposés au minimum 2 mois avant la date de signature de l’acte de 

vente. 
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COURCOURY EN SAINTONGE, RENCONTRES 

 
Huit enfants bien disciplinés sous le contrôle de papa et maman 

 
A table, à table, c’est prêt … 

 
Arrivée des aigrettes garzettes 

 
Rencontre des hélicidés 
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COURCOURY D’HIER, COURCOURY D’AUJOURD’HUI 
UNE FOIS ENCORE, C’EST AVEC PLAISIR QUE NOUS CONTINUONS NOTRE VOYAGE DANS LE 

COURCOURY D’HIER ET D’AUJOURD’HUI. NOTRE PARCOURS DANS LE COURCOURY D’HIER NOUS 

EMMENE CETTE FOIS AU-DEVANT DE MADAME ELIANE FEDY (NEE RENOU). 

Eliane est née le trois décembre mille neuf cent vingt-neuf dans les Deux Sèvres. Sa famille est venue s’installer en 

Charente-Maritime alors qu’elle était âgée de neuf mois. Ils habitaient auparavant dans le Marais Poitevin, mais 

vu l’humidité des lieux, ils ont décidé de changer de région et ont donc trouvé une ferme aux Grandes Maisons, 

bâtiment qu’ils partageaient avec sa tante. Elle se souvient : 

« La ferme n’était pas entièrement à nous au départ, une partie appartenait à 

un monsieur. A son décès, elle est devenue notre entière propriété. Ma grand-

mère est ensuite aussi venue se joindre à nous. A cette époque les familles se 

groupaient et vivaient ensemble, cela a bien changé… J’étais fille unique. 

Comme tous, j’allais à l’école à pied au départ, puis à vélo, l’institutrice était 

madame Darrant. De la guerre je n’ai que peu de souvenirs marquants, si ce 

n’est d’avoir croisé les Allemands sur les routes. J’aidais bien sûr à la ferme, à 

la traite, la tétée des veaux, j’allais aux prés mener les troupeaux et les garder, 

bref comme tous à cette époque. A 13 ans, j’ai eu mon Certificat d’Etudes. J’ai 

continué un an dans la couture, pour savoir coudre un peu, alors que j’aurais 

tellement aimé poursuivre mes études. Hélas maman n’a pas voulu, j’étais plus 

utile à la ferme, c’est bien dommage. Nous faisions donc de l’élevage de vaches 

laitières. Le laitier passait à 6 heures, il fallait donc se lever tôt !! Puis nous 

avons fait des cultures et avions des vignes. Dès 14 ans j’ai commencé à 

participer plus activement au fonctionnement de la ferme. Mes premières sorties 

furent pendant la guerre, accompagnée par ma grand-mère comme chaperon. J’allais comme tous à des bals 

clandestins. Nous nous cachions des Allemands et donc nous choisissions des endroits discrets, des maisons avec 

une entrée et surtout des portes de sortie à l’arrière pour pouvoir se sauver en urgence… Il y avait des bals souvent 

à Rouffiac et aussi dans une vieille maison juste à côté de chez moi. A ce moment-là je sortais surtout avec mes 

amies Madame Roullet, sa sœur, et Madame Emon. J’allais à la foire, à Saintes, et il y avait un bal au Restaurant 

des Fleurs, sur l’avenue Gambetta. C’est à cet endroit que j’ai rencontré Noël Fedy. Il avait quelques années de 

plus que moi, il m’a plu. Deux ans plus tard nous nous sommes mariés, c’était en octobre 1948. Nous sommes allés 

en cortège à pied jusqu’à la Mairie ou nous avons été mariés par Monsieur Thenaud, puis à l’église de Courcoury. 

Nous étions une centaine de personnes. Ensuite nous sommes revenus déjeuner aux Grandes Maisons, le repas était 

fait par un genre de traiteur, nous étions dans la grange. Après nous sommes allés danser au Tire-bouchon. Mon 

mari Noël venait de Saint Georges des Coteaux, il était homme d’entretien. Après notre mariage, il est bien sûr 

venu s’installer à la ferme avec nous, et a participé à la vie de celle-ci. La grande maison était partagée pour tous 

et chacun y avait son propre espace. Nous avons eu onze enfants, l’un d’entre eux est hélas décédé à six mois. A ce 

jour, un est à Paris, l’autre à Marseille, d’autres à Royan et deux à Courcoury. Pour finir deux sont décédés aussi… 

Lorsqu’ils étaient enfants, eux aussi allaient à l’école à vélo, sauf quand ils étaient punis, là, s’était à pied. Il fallait 

de la discipline pour tout ce petit monde !!! Sept garçons et quatre filles il faut les gérer !!! Lorsque mes parents 

ont pris leur retraite, c’est nous qui avons repris la ferme, c’était vers 1968. Nous avions bien du travail et sortions 

peu, la vie à douze procurait bien assez d’activité !!! Nos enfants ont fait leur vie, et nous avons à notre tour fini 

par prendre notre retraite vers soixante-deux ans. L’un de nos fils a repris la ferme après nous pendant trois ans, 

puis a abandonné. Les animaux ont été vendus ainsi que certaines terres… Nous aurions pu vivre quelques années 

tranquilles et nous reposer. Hélas c’est à ce moment que mon mari, qui aimait beaucoup sortir, allait danser au 

Grillon, au Vegas à Saintes, et rentrer après tranquille à la maison. Après mon ultimatum de reprendre une vie 

normale ou de partir, il a choisi de continuer à vivre sa vie… Nous avons donc divorcé vers soixante-dix ans. Cela 

fait drôle à cet âge de se retrouver seule, avec peu de moyens. Je me suis organisée, il a bien fallu, aidée de mes 

enfants. Je vais avoir quatre-vingt-neuf ans bientôt. Mes enfants sont là pour moi. J’ai obtenu une aide, ainsi j’ai 

une personne deux fois par semaine pour m’aider au ménage, à faire les courses. Je vais chez mes enfants manger, 

cela fait des sorties. J’ai eu quatorze petits enfants, hélas deux sont décédés et j’ai huit arrière-petits-enfants. Je 

passe mes journées à faire un peu de bricolage à la maison car je suis fatiguée. Je lis beaucoup, puis il y a la 

télévision… Mon fils Jacky habite juste à côté, il m’aide beaucoup, de plus, un autre de mes fils, célibataire, vit à 
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la maison et mange tous les soirs avec moi, cela me tient compagnie. Il dort dans une des nombreuses chambres 

de cette grande bâtisse. Une vie bien tranquille mais malgré tout ponctuée d’imprévus… Il y a quelques années, il 

m’est arrivé une drôle d’histoire… Un soir comme tous les autres, je vais me coucher. Puis, j’entends du bruit à 

coté, mais sans inquiétude aucune, je me dis que c’est sûrement mon fils qui va se coucher lui aussi. Je passe donc 

une nuit paisible, et le lendemain matin je me lève comme chaque jour… Là, je vois bien dans ma cour ce Renault-

Trafic blanc garé là. Je me dis que cela doit être un visiteur chez mon fils Jacky qui lui a dit de se garer là pour ne 

pas gêner. Je prends donc mon petit déjeuner et ensuite je sors faire une bricole dehors. Tout à coup, je vois sortir 

par la porte qui donne aux chambres, deux hommes, tout aussi étonnés de me voir… Je leur demande d’un grand 

sang-froid ce qu’ils faisaient là, et ils me répondent qu’ils ont passé la nuit ici. Je tombe des nues et vu mon visage 

ils comprennent qu’il y a une méprise et m’expliquent. Ce sont deux ouvriers venus faire des réparations chez un 

nouvel arrivant dans la commune. Celui-ci n’étant pas encore là, il leur a expliqué le chemin. Ils étaient censés 

rentrer et dormir pour commencer le chantier dès le lendemain de bonne heure… Mais ils n’étaient pas au bon 

endroit !! Il est vrai que ma maison ressemblait à la description donnée par le propriétaire. En fait pour trouver la 

bonne bâtisse il fallait faire quelques centaines de mètres de plus… Les émotions passées et après en avoir ri en 

définitive, il n’y avait pas eu mort d’homme non plus. Je leur ai payé le café, je n’allais pas les laisser partir ainsi… 

La vie à Courcoury est pleine d’imprévus !!  

A présent j’attends les fêtes de fin d’année, des instants à partager avec certains de mes enfants et les leurs, et la 

vie continue ainsi doucement… » 

 
ALLONS A PRESENT A LA RENCONTRE DU COURCOURY D’AUJOURD’HUI, ET POUR CE 
NOUS NOUS RENDONS CHEZ ADELINE SAINT MARTIN ET JEAN MARIE QUILLET. 
 
Adeline est née le 2 octobre 1979. Elle est l’aînée d’un frère et d’une sœur. Ses parents étaient éducateurs. Durant 

toute son enfance, elle a vécu à Bayonne, elle y a d’ailleurs fait une partie de ses études. Ensuite, elle est partie en 

Belgique, à Bruxelles, pour y continuer son parcours afin d’obtenir son diplôme de sage-femme. 

Jean-Marie quant à lui, est né le 6 mai 1977. Il est lui aussi l’aîné d’un frère et une sœur. Son père travaillait dans 

une usine d’aéronautique (export) et sa mère était femme au foyer. Il a vécu à Pau jusqu’à l’obtention de son bac, 

ensuite il a tracé sa route, de villes en villes. Il a commencé dans le Pays Basque, puis la Savoie, la Dordogne, 

Tours, et enfin Lille. Il est, pour finir, parvenu à obtenir le poste de chargé de mission environnement dans les 

Landes, où il est resté cinq années. C’est en 2003 qu’Adeline a obtenu son diplôme, elle a donc postulé et a choisi 

entre diverses propositions. L’une d’entre elle était à Saintes, et comme il y avait des amis de ses parents à Cognac, 

elle a opté pour cette destination. Elle a ainsi trouvé un logement à Saintes. Jean-Marie, en 2007, a décidé de 

changer d’horizon. Il s’est vu proposer un poste à Saintes et il a accepté. Il a trouvé un logement à les Gonds. C’est 

en 2008 qu’ils se sont rencontrés, par le biais d’amis communs. Ils se sont mis à vivre ensemble. La même année, 

Jean-Marie travaillant au niveau de la CDA, a rencontré des élus de Courcoury, ainsi que des agriculteurs, 

première amorce de son intérêt pour notre commune. Puis en 2011, le jeune couple a envisagé sérieusement l’achat 

d’une maison. Ils vivaient aux Essarts de Saint-Porchaire à cette époque. Leur désir était d’acheter à la campagne 

et d’avoir un jardin. Ils ont visité beaucoup de maisons. Finalement 

ils ont choisi l’une d’entre-elles située aux Ytropes à Courcoury. Elle 

avait tout jardin, campagne et lorsqu’en se promenant ils ont 

découvert les pancartes marais et la Seugne à deux pas leur choix fût 

vite fait, Jean-Marie était comblé. Depuis ils ont agrandi la famille, 

leur fille Rozen est née en 2012 et le fiston Bastien en 2015. Bien sûr, 

leur intérêt pour notre commune ne s’arrêtait pas là. Adeline est 

devenue très vite partie prenante au niveau de l’association des 

Parents d’Elèves. Jean-Marie, quant à lui est bénévole à la Cour’Oie 

et très actif durant la Fête de l’Oie.  

A noter aussi une chose importante, Jean-Marie a été l’un des 

acteurs de la création de la Vélo Route (Flow Vélo), contribuant ainsi 

à mettre en avant notre belle commune au niveau touristique. 

 

Merci à eux pour leur investissement, et souhaitons-leur une longue et belle vie à Courcoury !!! 
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Etat Civil 

 

 

  

04 août 2018 

Denis PATRY 

et Patricia FEDY 

17 août 2018 

Laurent JACQUEL 

et Géraldine PALAMENGA 

17 novembre 2018 

Pascal GELICUS 

et Nicole BROCHON 

 

 
Mathis DESCHAMPS né le 10 août 2018 

Paul MINET né le 19 septembre 2018 

Maxence FAVEREAU né le 28 septembre 2018 

Enzo LARDY le 06 novembre 2018  
 

 
Mr GUICHARD André, Doyen de la commune, 100 ans, le vendredi 07 décembre 2018. 

 

 

GUICHARD André 

 

Arrivé à Courcoury en 1946, il fut 

durant 72 ans une figure 

emblématique des Ytropes. 

Toujours à sillonner la commune 

sur son tracteur ou son vélo avec 

ses chiens. Il nous a quittés à 

l’aube de ses 100 ans. 
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Remise des prix à l’Ecole 

 

  

  
 

 
 

14 juillet 2018 
 

  
Départ du cortège vers l'Arbre de la Liberté Hommage aux Maires rendu par Eric BIGOT 

 
 

Les Conseillers Municipaux reprennent les dates et 

informations concernant les mandats des Maires 
Prise de parole des membres de la Famille de M. 

THENAUD 
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Montée des couleurs par Alexandre GRENOT 

(Conseiller Départemental) et Françoise BARBAUD 

(Maire Adjointe) 

 
Les élèves de l'Ecole entourés de Mesdames LEFORT et 

SANDEAU, Professeurs des Ecoles énumèrent les objets 

contenus dans les capsules qui vont être enfouies au pied 

de l'Arbre de la Liberté. Sera enfouie aussi une cocotte-

minute contenant photos, documents concernant le 

fonctionnement municipal 

 
Deux élèves procèdent à l'ensevelissement des objets 

  
Mission accomplie ... 

 

Plaque portant le nom des Maires 

  
Les adultes mettent aussi la main à la pâte Dévoilement de la Plaque à la Maison de la Seugne 

portant le nom de Pierre DUHARD, initiateur de ce 

bâtiment 
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Avec beaucoup de précisions, Pierre DUHARD conte 

l'histoire du bâtiment 
Réconfort autour du buffet confectionné par les 

Conseillères Municipales 

  
Réconfort Réconfort 

 

_________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Fête des Voisins 

Dans le bourg 

 
 

 
 

 
 

Chez Glasme 
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Nettoyons la Nature 

 

 

 

 
 

Balade Romane 

 

Le 22 septembre 2018, 

Saintonge Romane avait 

organisé une Balade Romane 

à Courcoury. 

C'est Madame Brigitte 

TORQUEAU, Guide 

conférencière qui était 

chargée de faire découvrir au 

public les charmes de notre 

belle commune. Environ 70 

personnes avaient fait le 

déplacement et ont pu 

apprécier tant l'architecture 

que les richesses de la faune 

et de la flore de ce milieu 

privilégié qu'est le marais. 
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Octobre Rose 

 

Semaine Bleue 

Du 8 au 14 octobre, la Mairie en partenariat avec Corcosse Amitié, s’est engagée au niveau de la Semaine 

Bleue. Plusieurs activités étaient proposées et chacun a pu se positionner selon ses envies : séance de 

cinéma, art floral, marche dans Courcoury, rencontre intergénérationnelle avec l’école, matinée bien-être 

entre sophrologie et maquillage, et pour finir thé dansant. Dans chacun des domaines, tous et toutes ont 

été ravis des moments partagés entre convivialité et détente. De cette Semaine Bleue un constat s’impose, 

chacun pense déjà à l’année prochaine et les idées fusent. Merci encore à toutes les personnes qui se sont 

investies, autant dans l’organisation que par leur présence aux activités. 

 
Sophrologie A l’école avec les enfants 

 
La dictée intergénérationelle 

 
Art Floral 

 
Les participants à l’œuvre Les créations des participants 

 
Matinée Bien-être Thé Dansant Thé Dansant 
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CÉRÉMONIE DU CENTENAIRE DE L’ARMISTICE 

COURCOURY - 11 NOVEMBRE 2018 

 
 

 

LA CÉRÉMONIE 

11 Novembre 1918 : il y a un siècle, était signé, à Rethondes, dans le train du 

Maréchal Foch, l’armistice qui mettait fin aux combats de la Première Guerre 

Mondiale et actait la capitulation de l’Allemagne. Volées de cloches et sonneries 

de clairon retentissaient alors dans tout le pays … 

Tous pays confondus, plus de 60 millions de soldats avaient pris part à cette 

guerre « totale » ; environ 10 millions de civils et de militaires avaient été tués, 

21 millions blessés, 8 millions portés disparus … un véritable carnage ! 

 

Notre commune de Courcoury a, elle aussi, payé un lourd tribut à ce conflit : 30 

de ses enfants sont ainsi « Morts pour la France », 12 sont revenus meurtris dans 

leur chair et dans leur âme. 

 

Aussi, en ce 11 novembre 2018, le Conseil Municipal a décidé de leur rendre un hommage bien mérité et de 

commémorer ce centenaire de l’Armistice de 1918, en mettant en place de très nombreux événements tout au long 

de la journée. 

 

La pluie avait décidé de faire une trêve et, dès 10 h, une foule importante s’est ainsi rassemblée devant la Mairie 

puis s’est dirigée, en cortège, vers la place de l’Ecole. La marche était ouverte par les porte-drapeaux de la Société 

des Membres de la Légion d’Honneur et des Anciens Combattants (de Saintes et de Courcoury) et par les enfants 

de l’Ecole brandissant des drapeaux tricolores. 

 

Plusieurs personnalités : Alexandre Grenot (vice-Président du Conseil Départemental 17), Denis Nordé (adjoint au 

Maire de Les Gonds), Christian Barbe (délégué du Souvenir Français), Michel Noizet (vice-Président des Anciens 

Combattants Saintais), Pierre Duhard (Maire honoraire) avaient répondu à l’invitation du Maire et s’étaient jointes 

au défilé. 

 

LE PARCOURS DE MÉMOIRE 

 

Les élèves ont souhaité participer activement à cette journée du 

souvenir. Ils ont ainsi mis en place un « parcours de mémoire », 

sur la place de l’Ecole, en présentant, pour chaque Poilu « Mort 

pour la France », une fiche personnelle : date de naissance et 

profession, date et circonstances de son décès, médailles et 

citations, photo, … Ils ont réalisé un excellent travail de recherche, 

avec Sylvie Lefort (directrice), dont la qualité a été soulignée par 

tous les participants, qui ont pu déambuler librement entre les 

différents panneaux exposés. 

Une immense banderole, portant la liste exhaustive des soldats, 

recouvrait également la façade de la bibliothèque. 

 

Après cette visite, le cortège s’est dirigé vers le cimetière et le Monument aux Morts. 
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LA REMISE DU DRAPEAU DE MÉMOIRE 

 

Afin de célébrer dignement ce centenaire, le Conseil Municipal 

de Courcoury a décidé, en partenariat avec celui de Les Gonds, 

de remettre un drapeau au RPI de nos 2 communes. Cette 

opération « une école, un drapeau » a un objectif : que les écoles 

primaires possèdent leur propre drapeau personnalisé, afin de 

participer aux manifestations patriotiques, aux côtés de leurs 

aînés, au titre du devoir de mémoire. 

Un porte-drapeau a donc été désigné ;   Laura Degremont, élève 

de CM2 à Courcoury, a ainsi été choisie pour accomplir cette 

tâche. C’est Alexandre Grenot qui lui a remis ce drapeau, 

symbole de la patrie, en lui demandant de le porter et de le 

conserver dans l’honneur et la dignité. 

Emue et fière, Laura a alors pu rejoindre les autres porte-drapeaux devant le Monument aux Morts. 

 

LE DÉVOILEMENT DES PLAQUES APPOSÉES SUR LE MONUMENT AUX MORTS 

 

Le commandant de la BA 722, le Colonel Thierry Fluxa, avait répondu 

positivement à la sollicitation de la Mairie et avait détaché un piquet d’honneur 

d’élèves de Saintes-Paban, sous la direction du Major Lionel Fusiller ; cette 

présence a donné encore plus de solennité à la manifestation de Courcoury ! 

 

C’est à la fin de la Guerre 14/18 que nos dirigeants politiques ont pris la 

décision d’ériger, dans chaque commune, un Monument aux Morts.  

 

Une règle simple définit les conditions d’inscription sur les Monuments aux 

Morts communaux : 

• un lien direct entre le défunt et la commune. La commune ne peut 

donc être que le lieu de naissance ou du dernier domicile, un site 

n’excluant pas nécessairement l’autre ; 

• l’inscription de la mention « Mort pour la France » à l’état civil de 

l’intéressé. 

 

Il faut savoir que cette mention « Mort pour la France » est une opération relative à l’état civil, attribuée 

conformément au Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre. C’est une récompense morale 

qui vise à honorer le sacrifice des combattants morts au champ d’honneur, en service commandé, et des victimes 

civiles de la guerre. 

 

A Courcoury, le Conseil Municipal, présidé par Anatole Beau, a pris la décision, le 6 juin 1920, « d’élever un 

Monument commémoratif aux soldats de la commune « Morts pour la France » pendant la guerre de 1914/1918 » 

dans l’enceinte du cimetière, « d’accepter les sommes recueillies par la souscription et de s’engager à voter le 

complément indispensable au financement des travaux. » 

 

Le Monument, sculpté par Philippe Mouledoux, installé à Saintes, a été inauguré le 8 mai 1921 en présence du 

Sous-Préfet, des Députés, du Conseiller d’arrondissement, du Maire. 

 

Vingt-cinq noms figuraient alors sur la plaque commémorative, conformément à la décision du Conseil Municipal 

(un 26ème nom sera jouté ultérieurement, après le conflit avec la Turquie).  
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Suite à un minutieux travail de recherche, il est apparu que les noms 

de 5 soldats de Courcoury, eux aussi « Morts pour la France », ne 

figuraient pas, pour une raison inconnue, sur le Monument aux Morts 

de la commune. 

Le Conseil Municipal, sur proposition d’Éric Bigot, a décidé de leur 

rendre hommage, comme il se doit. 

Pour remplacer l’ancienne, abîmée par le temps, une nouvelle plaque, 

portant dorénavant 30 noms, a ainsi été gravée. 

Une plaque latérale reprend, quant à elle, les noms des « Morts pour la 

France » lors des conflits de Turquie (1 en 1920)) et de Syrie (1 en 

1927), ainsi que ceux des 4 « Morts pour la France » lors de la Guerre 

1939-1945. 

A cette occasion, la commune a fait intervenir une entreprise 

d’insertion saintaise pour procéder au nettoyage complet et à la 

rénovation du Monument aux Morts ; rejointoiement des pierres, 

approfondissement des lettres, … 

Ce sont le Conseiller Départemental et le Maire qui ont dévoilé solennellement ces nouvelles plaques. 

 

L’APPEL DES NOMS DES « MORTS POUR LA FRANCE » 

 

Chaque Conseiller municipal a alors participé à l’appel aux 30 « Morts pour la France » de la Guerre 1914/1918 : 

• Clébert Auboin : tué d’une balle dans la tête dans les fils de fer barbelés, le 27 octobre 1917, âgé de 33 ans, à 

Verneuil-Courtonne, dans l’Aisne. Il est enterré à Courcoury. 

• Marc Barberaud : glorieusement tombé au champ d’honneur le 15 mai 1917, à l’âge de 25 ans, au plateau de 

Vauclerc-Bouconville (Aisne), en se portant à l’attaque des positions ennemies. 

• Edile et Marc Bellamy : deux frères, disparus à 2 jours d’intervalle, dans l’Aisne : Edile, le 29 mai 1918, 

gravement blessé à la cuisse à Courmont, à l’âge de 24 ans, et Marc, le 1er juin 1918, une balle dans le ventre, 

à Troësnes, à l’âge de 22 ans. 

• Emile Boutier : mort le 18 juin 1915 à St Nicolas, dans le Pas-de-Calais. 

• Léonce Brûleaud : tombé glorieusement en s’élançant à la contre-attaque le 14 juillet 1916, au bois de Vaux-

Chapitre devant Verdun, décédé quelques jours plus tard, âgé de 28 ans, à Landrecourt (Meuse) où il repose, 

dans la Nécropole Nationale. 

• Kléber Chancelier : le 28 septembre 1918, à Nantillois (Meuse), ce Maréchal des Logis, âgé de 23 ans, dont 

le char a pris feu, meurt brûlé. Il est inhumé à Courcoury. 

• Edgard Chauvin : mis à disposition des Chemins de Fer de l’Etat, comme homme d’équipe, suite à une 

maladie contractée en service (pleurésie et sclérose pulmonaire), décédé, âgé de 28 ans, à Achères (Hauts-de-

Seine) le 9 septembre 1919. Il est enterré à Courcoury. 

• Paul Emilien Deschamps : tué à l’ennemi, le 5 novembre 1918, à l’âge de 22 ans, par éclat d’obus à Signy-

l’Abbaye (Ardennes). Il repose dans le cimetière de Courcoury. 

• Marc Eutrope Domus : âgé de 33 ans, mortellement blessé à son poste de combat, le 22 septembre 1915 à 

Meurival (Aisne). 

• Armand Duplessis : mort, à 22 ans, le 16 septembre 1916 par une balle qui lui a traversé la tête, dans la 

tranchée 7 du secteur de Verneuil, commune de Soupir (Aisne). Sa tombe se trouve dans le cimetière de 

Courcoury. 

• Eugène Elie : décédé, à 39 ans, le 9 octobre 1918 à l’Hôpital de Montferrand (Puy-de-Dôme) où il est soigné 

pour une grippe avec embarras gastrique, contractée en service. Il est inhumé dans le carré militaire du 

cimetière de Clermont-Ferrand. 



 

 

25 

• René Léopold Fragnaud : déclaré « Mort pour la France », à 22 ans, le 15 juillet 1918 à Bouquigny (Marne). 

Il est inhumé dans la Nécropole Nationale de Dormans (Marne). 

• Edouard Gaudin : détaché à la Poudrerie de Toulouse, mort, à l’âge de 46 ans, suite à une maladie, le 10 avril 

1916 à l’Hôpital complémentaire de cette ville. 

• Jean René Gaudin : déclaré « Mort pour la France », à l’âge de 22 ans, le 30 août 1914. Sa dépouille repose 

à la Nécropole Nationale de Rethel (Ardennes). 

• Georges Geoffroy : le 1er avril 1918, tué à l’ennemi, à l’âge de 22 ans, à Villers-Tournelle (Somme), suite à 

des blessures occasionnées par un obus. 

• Archange Grenon : âgé de 28 ans, décédé le 30 octobre 1918 à l’Hôpital d’évacuation de Villotte (Meuse), 

des suites de maladie (grippe) contractée en service commandé. 

• Georges Edmond Grenon : tué à l’ennemi, le 18 décembre 1916, à l’âge de 40 ans, sur la route de Cléry à 

Maricourt (Somme), par éclats d’obus. 

• Jérôme Grenon : âgé de 31 ans, tué à l’ennemi, le 19 mai 1916, au Fort de Souville, près de Verdun (Meuse). 

• Wilfrid Guerry : le 21 août 1917, âgé de 22 ans, tué par des éclats d’obus à la cote 344, dans la commune de 

Champneuville (Meuse). 

• René Jousseaume : âgé de 20 ans, tué à l’ennemi le 9 juin 1918, sur le champ de bataille de Vaux (Oise), par 

un obus qui a pris la tranchée en enfilade et a tué une cinquantaine de soldats. 

• Marcel Lhomme : le 9 mai 1915, âgé de 23 ans, tué à l’ennemi à La Targette (Pas-de-Calais). 

• Alphonse Machefert : âgé de 33 ans, tué à l’ennemi, le 25 octobre 1915, à Bois-le-Comte (Meurthe et 

Moselle), par suite de blessures de guerre. Il repose à la Nécropole Nationale de Champenoux (Meurthe et 

Moselle). 

• Marcel Marcouiller : le 3 novembre 1914, âgé de 22 ans, tombé glorieusement au champ d’honneur à St-Eloi 

(Belgique). 

• Achille Mercier : le 2 novembre 1914, âgé de 28 ans, tué à l’ennemi au Quesnoy-en-Sauveterre (Somme), par 

suite de blessures. Il repose à la Nécropole Nationale de Montdidier (Ardennes). 

• Alcide Morgue : âgé de 42 ans, déclaré « Mort pour la France », suite à ses blessures, le 18 janvier 1917 à 

Verdun (Meuse).  Il repose à la Nécropole Nationale de Verdun-Bétau. 

• Maxime Nadaud (27 ans) : disparu le 4 juin 1915 à Seddul-Bahr, en Turquie. 

• Eutrope Potiron : décédé à l’Hôpital mixte de Saintes, le 18 septembre 1918, à l’âge de 28 ans, suite à une 

broncho-pneumonie contractée en service. 

• Georges Moïse Rateau (35 ans) : décédé le 2 mai 1915 à bord du transport-hôpital « Canada », se trouvant au 

Cap Hellès (Turquie d’Europe), des suites de blessures reçues à l’ennemi. 

• Léandre Réveillaud : mort le 13 juin 1915, à l’âge de 21 ans, à l’Hôpital de Rosendael (Nord), suite à ses 

blessures de guerre et à une appendicite aigue. Il repose à la Nécropole Nationale de Dunkerque (Nord).  
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Hommage a également été rendu aux autres Courcourois « Morts pour la France » : 2 pendant les conflits du Levant 

et 4 pendant la Guerre 1939/1945 : 

• Georges Cornillier : décédé accidentellement à Damas (Syrie) le 15 mai 1927, lors de la Révolte des 

Druzes, à l’âge de 21 ans. 

• Jean Robert : âgé de 21 ans, mort le 12 septembre 1920, lors de l’occupation de Constantinople (Turquie), 

suite à une maladie contractée en service. 

• Léonce Barret : mort, à 24 ans, le 11 mai 1943 à Zaghouan (Tunisie), le char qu’il conduisait ayant été 

touché ; son corps est resté là-bas. 

• Jean Desnoyers : décédé le 9 juin 1949 à Laneuville-sur-Meuse, à l’âge de 31 ans. 

• Edgard Raffaud : décédé de maladie à l’Hôpital de Saintes, le 1er avril 1942, alors qu’il était en permission 

à Courcoury (34 ans). Il est enterré dans notre commune. 

• Maurice Vilpasteur : tué au combat, à l’âge de 29 ans, le 12 juin 1940 à Ailly-sur-Noye (Somme). Sa 

tombe se trouve à Courcoury. 

 

 

REMISE DU TEXTE DE « LA MARSEILLAISE » 

 

C’est désormais une tradition, comme lors de chaque cérémonie patriotique, les Enfants de l’école de Courcoury 

ont ravi les participants, à qui ils ont fait la joie et l’honneur de lire des textes, de dire des poèmes et de chanter 

l’hymne national, a cappella, sous la conduite de leurs institutrices. 

 

Pour les remercier de leur implication dans la vie de la commune, Alain Philippe, en tant que Président du Comité 

Saintes-Jonzac de la Société des Membres de la Légion d’Honneur, a eu le plaisir de remettre à chacune des 2 

classes (CM1 et CM2), le texte intégral de la Marseillaise, avec le début de la partition, la signature de Rouget de 

Lisle et les logos de la commune et de la SMLH.  

Ce document, grâce à sa chaînette métallique, est destiné à être accroché en souvenir au mur de la classe. 

Un exemplaire a également été remis aux collégiens d’Edgar Quinet. 

 

 

LE DÉPÔT DE GERBES 

 

Outre la traditionnelle gerbe déposée, au nom de la commune, par les enfants de Courcoury, les collégiens d’Edgar 

Quinet (Saintes) ont souhaité, cette année, déposer leur propre gerbe dans le cadre de leur travail de mémoire. 
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LE TRAVAIL DE MÉMOIRE DES COLLÉGIENS D’EDGAR QUINET (SAINTES) 

 

Afin de donner une dimension civique aux commémorations 2018 et de clore le travail mémoriel engagé dans le 

cadre du centenaire de la Première Guerre Mondiale, les élèves de 3ème du Collège Edgar Quinet se sont engagés 

dans un projet intitulé « un pont entre le présent et le passé, ou quand 2018 rencontre 1918 ». 

 

Des collégiens ont ainsi réalisé un travail de 

recherche approfondi sur le Monument aux Morts 

de Courcoury et ont rédigé des lettres, à la manière 

d’un parrain ou d’une marraine de guerre, 

adressées aux Poilus qui attendaient avec 

impatience, espoir et crainte la fin des combats, 

pour leur apporter leur soutien. 

 

Une délégation de 6 d’entre eux, assistée de Mme 

Nathalie Proteau Coudert, leur professeur 

d’histoire-géographie, est intervenue et a lu 

l’émouvant correspondance qu’elle avait préparée.  

 

 

LA LOCALISATION DES TOMBES 

 

Le Conseil Municipal a souhaité profiter de la commémoration du centenaire de l’Armistice pour installer, à l’entrée 

du cimetière, un plan permettant aux visiteurs de repérer les 7 tombes des enfants de Courcoury « Morts pour la 

France ».  

Sur ce plan figurent également les tombes des 3 Courcourois décorés de l’Ordre de la Légion d’Honneur, premier 

Ordre national, qui reposent dans le cimetière : Magdeleine Hours (officier), Jean-Louis 

Labadie (commandeur) et Pierre Schoeffer (chevalier). 

 

Au droit de chacune de ces tombes ont été mis en place de petits 

panonceaux, avec un logo distinctif. 

 

Le passé a construit notre présent … Des binômes constitués 

d’en enfant de l’Ecole et d’un élu sont allés déposer une rose 

blanche sur chacune de ces tombes, afin de marquer la 

reconnaissance aux anciens qui ont fait l’histoire de Courcoury 

… 

 

A la fin de la cérémonie, en sortant du cimetière, Eric Bigot a 

dévoilé ce plan qui se situe sous le porche. 

 

De très nombreux renseignements, documents, photos, coupures de presse 

etc … sur nos « Morts pour la France » et sur nos « Légionnaires » ont été 

rassemblés par Alain Philippe et figurent dans deux opuscules qu’il est possible d’acquérir.  

(NB : toute information complémentaire est la bienvenue pour étoffer ce travail de mémoire sur Courcoury. Merci.) 
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LE POT-AU-FEU RÉPUBLICAIN 

 

L’Association courcouroise « Cuisines & Partages » avait préparé un « pot du 

souvenir » qu’elle a offert à tous les participants de la matinée dans la salle 

associative René Guillot : non seulement un délice pour les papilles, mais 

également un régal pour les yeux, tant le raffinement se logeait dans tous les détails 

(par exemple : le cocktail tricolore, avec 3 couches : bleue, blanche et rouge). 

 

Pour ceux qui s’étaient inscrits, « Cuisines & Partages » avait ensuite mitonné un 

superbe pot-au-feu, unanimement apprécié par la soixantaine de convives présents, 

toutes générations confondues.  

 

 

CHANTS, LECTURES & PROJECTIONS DANS L’ÉGLISE SAINT-MARTIN 

 

La journée n’était pas pour autant terminée puisque, à 17h30, Maggie Maggs (chef de chœur) et la chorale de 

Courcoury « le chant des champs » avaient convié la population à un spectacle dans l’Eglise Saint-Martin. 

 

Alain Philippe a présenté cette « guerre totale », 

appuyé par des projections (photos et vidéos) 

préparées par Alain Boissinot.  

Ce récit était entrecoupé de nombreuses chansons 

interprétées par les choristes (le Chant du départ, 

Lily Marleen, Roses de Picardie, Auprès de ma 

blonde, Ukuthula, …) et de plusieurs textes lus par 

Jean-Marc Keller, Claire & John Rivers et Solange 

Wannepain. 

 

 

LE BILAN 

 

Une journée particulièrement riche en événements, la participation 

importante des habitants de la commune, l’intervention de 

nombreux jeunes (élèves et collégiens, accompagnés de leurs 

enseignants), la présence de plusieurs personnalités et d’un piquet 

d’honneur de la BA 722, l’implication conjointe et complémentaire 

des associations courcouroises, un temps clément … 

 

La mise en place de tous ces événements rendue possible grâce à 

l’important appui financier du Conseil Départemental 17, du 

Souvenir Français et de l’Office National des Anciens Combattants 

et Victimes de Guerre … 

 

Une réussite totale pour ce centenaire de l’Armistice ! Bravo et 

merci à tous ! 
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Entretien avec Laura DEGREMONT, 

Porte-drapeau du RPI Courcoury – Les Gonds 
 

 

 

Lors de la cérémonie du 11 Novembre 2018 au Monument aux Morts de Courcoury, Alexandre GRENOT, 

Vice-Président du Conseil Départemental 17, accompagné d’Éric BIGOT (Maire de Courcoury) et Denis 

NORDÉ (Adjoint au Maire de Les Gonds), a remis le drapeau, spécialement fabriqué pour l’école, à Laura 

BERGERON, élève du RPI Courcoury – Les Gonds. 

 

 
 

Laura, aujourd’hui investie d’une belle mission, a bien voulu répondre à quelques questions, afin que nous 

puissions mieux faire connaissance avec elle,  

 

- J’habite à Les Gonds, mais, comme je suis actuellement scolarisée en CM2, je fréquente l’école 

de Courcoury, dans la classe de Mme Lefort. 

- Ayant la possibilité d’assister aux 2 cérémonies (Les Gonds et Courcoury), j’ai tout naturellement 

été choisie comme porte-drapeau. Je n’ai, pour l’instant, pas de suppléant. 

- Je travaille très bien et serai amenée, l’année prochaine, à confier ce drapeau à un autre élève, 

puisque je serai alors au collège. C’est dommage, mais c’est la règle ! 

- Je n’ai pas encore définitivement choisi le métier que je souhaite exercer plus tard. Actuellement, 

mon souhait est de devenir, soit pâtissière, soit écrivaine. 

- En effet, j’adore les gâteaux et, en particulier, la marquise au chocolat que me prépare ma maman 

pour mes anniversaires ! 

- Je suis très fière d’honorer ceux qui se sont battus pour la liberté, l’égalité et la fraternité et pour 

nous tous. 

- En recevant ce drapeau, je me suis sentie plus forte et heureuse.  
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La vie de la bibliothèque de Courcoury             
 

La bibliothèque est un service public municipal gratuit au service des habitants de la 

commune. 

Les horaires de la bibliothèque 
 

Mercredi  16h / 18h 

Jeudi 16h30 / 18h30 

Samedi 10h / 12 h 
 

Venez découvrir nos nouveautés 
 

Depuis le mois de septembre la « boîte à livres » est à votre 

disposition dans l’aire de jeux face à la Mairie. 
 

Une bibliothèque hors les murs est disponible 24h sur 24. 
 

Je prends un livre, c’est gratuit. 
 

Je le lis, je reviens le déposer ou l’échanger contre un de mes livres 

que je souhaite faire partager. 
 

Je dépose un livre. Tous les livres sont les bienvenus pourvu qu’ils 

soient en bon état et qu’ils soient tout public.  

La formule est fondée sur le civisme et le partage : prenez-en soin. 

 

Remercions les enfants, leurs animatrices Nelly GAURICHON 

et Isabelle JOGUET qui dans le cadre des activités de l’accueil 

périscolaire de l’école de Courcoury ont transformé cette cabine 

téléphonique en boîte à livres pour une lecture en toute liberté.  
 

 

Dimanche 23 septembre : la quatrième foire aux livres  
 

Lors de cette journée, dans la salle associative nous avons offert aux livres d’occasion de 

pouvoir poursuivre leur vie entre les mains de nouveaux lecteurs. 
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En partenariat avec la médiathèque de Les Gonds les visiteurs ont pu faire le plein de 

lecture pour un prix modique. 
 

Nous remercions les nombreux donateurs sans qui cette manifestation ne pourrait avoir 

lieu. 
 

Le spectacle d’automne : le 20 octobre à la salle des fêtes 
 

Depuis sa création en 2009 la bibliothèque organise à cette période un spectacle musical. 
 

Cette année nous avons eu la chance de pouvoir faire venir le groupe Swing d’O. 
 

 
 

Swing d’O, formation jazz manouche originaire de Charente-Maritime distille son swing 

énergique et chaleureux depuis plus de 10 ans. Karim Duménil, Laurent Lesur et Mathias 

Guerry forment un trio guitares et violon au répertoire jazz empreint de la musique de 

Django Reinhardt et Stéphane Grapelli.  

 

Soixante-dix spectateurs ont pu pendant 1h30 découvrir le jazz manouche 

 
 

Le jazz manouche est un style de jazz qui témoigne des apports des musiques gitanes et 

d'Europe centrale ainsi que du musette et de la chanson française dans le jazz, depuis les 

années 30. 
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Tous nos remerciements à la mairie de Courcoury, au département de Charente-Maritime 

et aux bénévoles de la bibliothèque sans qui cette soirée n’aurait pas pu avoir lieu. 
 

La bibliothèque tous les mois c’est : 
 

¤ les bébés lecteurs : un lundi par mois la bibliothèque accueille les enfants de moins de 

trois ans pour une matinée consacrée à la lecture de contes. 
 

 

 

¤ l’école à la bibliothèque : un jeudi par mois la bibliothèque accueille les enfants de 

l’école pour un prêt de livres. 
 

Remercions les bénévoles qui donnent de leur temps pour initier les enfants à la lecture. 
 

La bibliothèque c’est aussi des services au quotidien 
 

 le Service Livraison Express Mensuel mis en place par la Bibliothèque Départementale de 

Prêts nous permet tous les mois d’obtenir des ouvrages à la demande auprès de votre 

bibliothèque. Pour faire votre choix consulter par internet le catalogue des ouvrages 

disponibles à la Bibliothèque départementale de prêts et venez les réserver à la 

bibliothèque. 
 

 vous êtes à la recherche d’informations, vous souhaitez consulter ou envoyer des mails le 

point internet de la bibliothèque est à votre disposition. 
 

► vous êtes dans l’incapacité de vous rendre à la bibliothèque, appelez le secrétariat de la 

mairie qui nous transmettra votre appel. Une bénévole de la bibliothèque prendra contact 

avec vous. 

 

Votre bibliothèque fonctionne grâce à une équipe de bénévoles qui ne compte pas son 

temps pour se mettre à votre service, qu’ils en soient chaleureusement remerciés. 
 

Bonne lecture de fin et de début d’année ! 
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Le Regroupement Pédagogique Intercommunal Les Gonds - Courcoury 
 

La rentrée en septembre 2018 et le retour à la semaine de 4 jours 
 

  

  
 

Le 3 septembre les 52 élèves de CM1 et CM 2 ont été accueillis par Mme Sylvie Lefort, directrice en 

charge des CM2 et Mme Martine Sandeau, en charge des CM1. 

Le RPI Courcoury / Les Gonds scolarise à la rentrée 210 élèves 
 

Huit niveaux pour neuf classes 
 

Niveau Effectif 

Ecole maternelle 76 

PS 20 

MS 33 

GS 23 

Ecole élémentaire 134 

CP 30 

CE1 21 

CE2 31 

CM1 27 

CM2 25 
 

52 élèves sur le site scolaire de Courcoury 

158 élèves sur le site scolaire de Les Gonds 
 

Nous constatons une diminution de 11 élèves par rapport à la rentrée de 2017. 

La vigilance est de mise pour pouvoir conserver la structure actuelle. 
 

Le premier conseil d’école  qui a eu lieu le mardi 6 novembre 2018 a permis de constater le dynamisme 

de l’équipe éducative se traduisant par de nombreux projets d’activités et un renouvellement important 

de l’équipe enseigante de Les Gonds. 
 

Suite à la décision du conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération de Saintes  du 14 

décembre 2017 , le temps scolaire est de quatre jours : lundi, mardi , jeudi et vendredi. 
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Cette modification a conduit à de nouveaux horaires scolaires et de transport 
 

Horaires scolaires pour les Gonds 

8h45 – 11h45 

13h30 - 16h30 
 

Les Activités Pédagogiques Complémentaires sont le soir après les cours pour les élèves de maternelle 

et le matin avant les cours pour les élèves en élémentaire. 
 

Horaires scolaires pour Courcoury 

8h30 – 12h 

13h45 – 16h15 
 

Les Activités Pédagogiques Complémentaires sont le soir après les cours. 

 

Les horaires des transports scolaires 
 

Le matin 

Les Gonds Parking Ecole – salle des Fêtes rue du stade 8h 

Courcoury Ecole élémentaire rue Pierre Schoeffer 8h15 

Les Gonds Parking Ecole – salle des Fêtes rue du stade 8h35 
 

Le soir 

Courcoury Ecole élémentaire rue Pierre Schoeffer 16h20 

Les Gonds Parking Ecole – salle des Fêtes rue du stade 16h40 

Courcoury Ecole élémentaire rue Pierre Schoeffer 17h 

 

Ce transport scolaire se fait sous la surveillance d’une animatrice de l’accueil périscolaire. 
 

Pour cette année scolaire les communes de Les Gonds et de Courcoury prennent en charge le coût du 

transport sur le RPI. 
 

Depuis la rentrée les élèves scolarisés à Courcoury peuvent bénéficier d’un city stade pour toutes 

leurs activités sportives. 

 

Une fois par mois les élèves de CM1 et CM2 sont accueillis par les bénévoles de la bibliothèque de 

Courcoury pour un prêt de livres. 

 

Depuis la rentrée les élèves de l’école et leurs enseignantes se sont fortement investis dans la 

commémoration du centenaire de la première guerre mondiale. 

Les élèves de CM2 ont réalisé grâce à la documentation fournie par M Alain Philippe (conseiller 

municipal) un parcours à la mémoire des trente soldats de Courcoury morts pendant la première guerre 

mondiale. 
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Les élèves de CM1 et CM2 ont participé activement à la cérémonie du 11 Novembre : lecture de textes 

et chant de la Marseillaise. 

  

 
Structure pédagogique pour l’année scolaire 2018 / 2019 

 

LES GONDS : directrice Mme Denoual 
 

Maternelle :  
 

o PS/MS (1) Sylvie Pichot, 28 élèves 

o PS/MS (2) Héléna Monzein, 25 élèves 

o GS: Sandra Pairaud, 23 élèves. 
 

Élémentaire : 

 

o CP: Diane Marouby, 21 élèves 

o CP/CE1 : Patricia Pétrus, 20 élèves. 

o CE1/CE2: Laetitia Bernard, 19 élèves 

o CE2: Sabine Denoual, 20 élèves 

 

COURCOURY : directrice Mme Lefort 
 

o CM1 : Martine Sandeau, 27 élèves 

o CM2 : Sylvie Lefort, 25 élèves. 

___________________________________________________________________________________________________ 

L’accueil périscolaire à Courcoury 
Les Renardeaux 

 

L’accueil périscolaire est un service de la CDA de Saintes, utilisant des bâtiments 

communaux mis à leur disposition : 

deux salles d’activités / un city stade / un espace vert / un préau couvert. 

 

Ce service pour les familles ne peut se maintenir qu’à condition qu’un nombre suffisant d’enfants y 

participe. Il est important que les familles résidant à Courcoury privilégient cet accueil pendant le temps 

scolaire 
 

Depuis la rentrée 2018 l’accueil périscolaire prend en charge les enfants le lundi, mardi, jeudi et vendredi 

aux horaires suivants : 

o le matin de 7h30 à 8h30 

o pendant la pause méridienne de 12h à 13h45 

o le soir de 16h15 à 19h 
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Tarifs pour l’année scolaire 2018/2019 
Quotients familiaux Tarif horaire - facturé au 1/4 d'heure Goûter 

de 0 à 300 0.86 € 0.32 € 

de 301 à 500 0.97 € 0.32 € 

de 501 à 759 1.06 € 0.32 € 

de 760 à 1000 1.10 € 0.32 € 

de 1001 à 1400 1.19 € 0.32 € 

de 1401 à 1800 1.31 € 0.32 € 

>1800 1.42 € 0.32 € 

 

Les activités proposées sont pilotées par deux animatrices de la CDA de Saintes : Nelly Gaurichon et 

Isabelle Joguet. Elles prennent aussi en charge les enfants lors du transport scolaire. 
 

Le temps périscolaire participe à l’éducation des élèves en proposant des activités ludiques. 
 

Pour cette année scolaire le thème retenu est celui du recyclage : « vis ta planète ». 
 

Atelier sur l’automne 

Création des photophores 

 

 
 

Des activités ont été proposées pour préparer la décoration du Marché de Noël à partir de cartons, de 

papiers et de bois récupérés. 

 

La semaine de quatre jours ayant mis fin aux ATP de la pause méridienne le service Education de la CDA 

de Saintes propose des intervenants dans le cadre des ATP : pour le premier trimestre les enfants ont pu 

s’inscrire le soir à deux ateliers : 

o atelier anglais 

o atelier origami / scrapbooking 
 

Pour le mercredi le centre de loisirs de Les Gonds, les Piverts accueille les enfants. 
 

Ce centre de loisirs participe aussi à l’accueil des enfants pendant les vacances scolaires. 

 

Pour réserver connectez-vous à votre espace famille du service éducation de la CDA ou contactez les 

animatrices de l’accueil périscolaire de Courcoury. 

 

Il s’agit d’un centre de loisirs de proximité pour notre commune dont le maintien dépend de la 

fréquentation : il est important de le privilégier le mercredi et pendant les vacances scolaires.  
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ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS 
 

ACCA  

Président : Frédéric DROUILLARD       06 81 71 65 46 

 

AMICALE DES LECTEURS DE LA BIBLIOTHEQUE 

Président : Jean-Marc KELLER       06 74 39 74 49 

 

CALAS 

Présidente : Karine LE HOANG       09 53 95 16 51 

 

COMITE DE JUMELAGE  

Présidente : Françoise BARBAUD       06 76 84 19 16 

 

COORDINATION TELETHON DE CHARENTE-MARITIME  

Maison de la Seugne : M. CABANEL      05 46 91 96 25 

           06 84 54 29 93  

CORCOSSE AMITIE  

Présidente : Jeannie CARRE                  06 07 75 33 18 

 

COUR’OIE  

Président : Didier MECHAIN       05 46 91 08 70  

Contact Chorale : Anny BRUNG       05 46 91 03 94 

Atelier créatif du mercredi : Françoise NORMAND    05 46 93 18 23 (Mairie) 

 

CUISINES ET PARTAGES 

Président : Haï LE HOANG        09 53 95 16 51 

 

DELEGATION DE L’AFM DE CHARENTE-MARITIME 

Déléguée : Claudine DARANLOT       05 46 96 90 37 

06 62 80 51 39 

ELISA  

Président : Alain PHILIPPE         06 08 74 80 55 

    

PARENTS D’ELEVES COURCOURY / LES GONDS  

Président : Anne BONAMY        06 89 29 01 19 

 

PIBOLE SAINTONGEAISE  

Président : Jean-Louis MECHAIN       06 77 99 27 04 

 

SOCIETE DES FETES  

Président : Robert BIGOT        06 26 02 85 58  
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CORCOSSE AMITIE 
 

 

MILLE PATTES  
Les 7 et 8 juin un groupe de Mille Pattes a profité d’un week-end très apprécié de randonnées 

en Vendée mêlant marche et convivialité autour de la Tranche sur Mer.   

Le groupe de randonneurs s’enrichit régulièrement de nouveaux marcheurs et tous prennent 

plaisir sur les sentiers charentais tous les vendredis ou lors de sorties particulières 

  
Sortie à la Tranche sur Mer 

  
Rando nocturne à Ste Gemme 

 

Sentier des passerelles à Les Gonds 

 

A la rentrée a eu lieu le traditionnel repas 

d’automne grâce à la participation de nos 

bénévoles qui s’activent pour régaler tout le 

monde. 

Quelques semaines plus tard nous avons 

accueilli les chasseurs pour un repas plein de 

bonne humeur. 
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SEMAINE BLEUE 

 

Organisée en partenariat avec la municipalité et 

le concours de « Cuisines et Partages » la 

semaine bleue a offert des activités diverses à 

tous les participants. La sortie au cinéma fut une 

réussite et nous avons beaucoup ri avec 

« Paulette ». De nombreuses compositions ont 

été réalisées lors de l’après-midi consacré à l’art 

floral pour le plus grand plaisir de toutes. Les 

enfants des écoles nous ont accueillis pour 

échanger sur l’école d’hier et d’aujourd’hui, 

merci à eux.  Quelques personnes sont venues 

profiter de la matinée détente avec sophrologie et 

maquillage. Cette semaine s’est conclue par le 

thé dansant du dimanche après-midi où nous 

avons pu déguster les délicieuses pâtisseries 

offertes par « Cuisines et Partages » Tous les 

participants remercient chaleureusement toutes 

les personnes qui ont permis la réussite de cette 

semaine. 

 

 

 

 

 

SORTIE SPECTACLE 

 

C’est au complexe Vegas que certains ont assisté 

à un magnifique spectacle de chants et danses 

présenté par une troupe ukrainienne qui nous a 

fait voyager dans les différents music-halls du 

monde. 

 

 
 

Assemblée Générale le 20 janvier 2019 à 14H00 à la Maison de la Seugne 
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Cuisines et Partages 
Nous avons découvert comme recettes : 

 

Septembre : repas italien 
 

Octobre : repas des vendanges 
 

Novembre : repas du 11 Novembre 
 

Décembre : repas de Noël       

.----------------------------------------------------------------------------------- 

Pot au feu aux légumes anciens 

façon Cuisines & Partages 
 

Temps préparation : 20 mn 

Temps de cuisson : 3 h 
 

Ingrédients pour 6 personnes 
 

- 1 kg 400 de pot au feu (gîte, plat de côtes…) 

- Os à moelle si vous aimez 

- 4 carottes 

- 2 panais 

- 1 oignon 

- 4 navets 

- 6 topinambours 

- 6 rutabagas 
 

Si vous souhaitez ajouter des pommes de terre, les cuire séparément et les mettre dans le 

bouillon juste avant de servir. 
 

Préparation : 

Ficelez les viandes ensemble. Mettez-les dans une cocotte, couvrez d’eau froide et portez 

à ébullition. 

Pendant ce temps, rincez et épluchez tous les légumes.  
 

Quand l’eau bout dans la cocotte, écumez puis réduisez le feu.  

Ajoutez une poignée de gros sel, le bouquet garni et l’oignon piqué de clous de girofles, 

puis laissez cuire 2 à 3 h sur feu doux.  
 

Incorporez alors les légumes et laissez cuire 45 mn.  

Ajoutez les os à moelle, si vous le souhaitez et un peu de poivre pour corser.  

Vérifier la cuisson de tous les légumes, retirez ceux qui sont cuits et laisser les autres à 

cuire. 
 

Servir la viande avec tous les légumes. 
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Courcoury Association Loisirs Accueil et Sport 
 

Animé par Yamina FILLIS-LAURAIRE de l’Élan SAINTAIS 
                            

Le lundi de 19h à 20h - Salle des Fêtes 
 

Total body zen (pilates) 
 

Animé par Corine HOFF de l’Élan SAINTAIS 
                            

Le mercredi de 19h à 20h - Salle des Fêtes 
 

Gymnastique, abdos, fessiers, step…. 
 

Animé par Martine PUJOL de Bulles de Clown 
 

Le jeudi de 9h30 à 10h45 - Salle des Associations 
 

Yoga 
 

Animé par François SORET de New Boxe 
 

Les cours dans la salle des Fêtes de Courcoury : 
 

 - les mardis :  18h00 à 19h00 : enfants 

                          19h00 à 20h00 : self défense 

      20h00 à 21h30 : adultes 

 - les mercredis :  16h00 à 17h00 : enfants 

                            17h15 à 18h45 : adultes 
 

 

 

 

 

La savate 

Boxe française 

 

 
                        cours de self défense 
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NOUVELLES D’ELISA 

 

Tout au long du 2ème semestre 2018, l’Association humanitaire ELISA a mis en place des actions, participé à des activités, 

essentiellement en faveur d’enfants du Vietnam, du Brésil et d’Haït. 

 

Les 160 cartons (11 m3) chargés, le 7 avril à Nantes sont enfin arrivés, après une escale en Colombie, à Port-au-Prince (Haïti) 

à la mi-mai … le parcours du combattant n’était pas pour autant terminé puisque les formalités administratives et de 

dédouanement (au milieu d’une guerre des gangs) ont duré plus de 2 mois ! Notre Association partenaire a pu, enfin, récupérer 

la quasi-totalité des colis et les rapatrier sur Marbial fin juillet. C’est donc début septembre, à l’occasion de la rentrée scolaire, 

que la distribution a pu être effectuée, en partenariat avec les écoles qui participent à notre programme de reboisement de la 

vallée. 

 

Merci à vous tous pour votre générosité ! 

 

Un prochain container devrait partir, sûrement début 2019, la difficulté étant d’obtenir la gratuité du transport (qui se monte à 

7 000 € environ !). La collecte (vêtements d’été en bon état, cartables et fournitures scolaires, équipements de sport, produits 

d’hygiène, etc.) est en cours. Alors pensez bien à y participer ! 

Sûrement avez-vous également remarqué que nous récupérons, dorénavant, lunettes, téléphones portables (désimlockés) et 

ordinateurs portables : des caissettes sont à votre disposition à l’accueil de la Mairie, à l’Ecole, à la Pharmacie de Chaniers, … 

Merci de votre contribution ! 

 

Comme prévu, ICI Magazine a bien voulu consacrer un article à ELISA dans son édition Pays de Cognac (en septembre – 

35 000 ex), puis dans son édition Pays de Saintonge Romane (octobre – 40 000 ex). 

 

Grâce à ses partenariats avec le Club Rotary Val de Charente ou le Cognac Athlétique Club (pour les 10 km dans la ville / tous 

les coureurs portaient un dossard siglé ELISA), ELISA a pu bénéficier de chèques conséquents, ; les sommes ainsi récoltées 

ont permis de financer des actions supplémentaires dans les pays d’intervention. 

 

Cet été, ELISA a organisé le séjour de 5 étudiantes en orthophonie d’Amiens à la Maison d’Amour de Thu Duc, une des 

structures partenaires à Ho Chi Minh Ville (Vietnam), où elles ont mis en place des animations avec les enfants de ce quartier 

défavorisé : de très beaux échanges et une satisfaction générale de toutes les parties prenantes au projet. ELISA est aujourd’hui 

bien connue sur le Campus amiénois ! 

 

Une déception : le spectacle de chansons, el 12 octobre, à l’auditorium de la Salamandre de Cognac, au profit des enfants 

d’Haïti, n’a pas eu le succès escompté, malgré l’excellente qualité de la programmation et la présence de nombreux amis 

Courcourois. 

 

Rendez-vous traditionnel, ELISA sera présente, les 15 et 16 décembre, à l’Hyper Leclerc de Chantonnay (en Vendée) pour une 

opération « emballage cadeaux de Noël et une vente d’artisanat, de brioches et gâteaux, de ballons … L’occasion également 

de charger plus d’une dizaine de palettes de cartables (collectés à l’occasion de la rentrée) et de jouets (collectés à l’occasion 

de Noël) 

 

Nous sollicitons donc toujours la mise à disposition d’un entrepôt clos, couvert, sain, sécurisé et accessible pour le stockage et 

la préparation des colis. Aujourd’hui, nous disposons de 2 garages à Cognac et d’un entrepôt, chez un viticulteur, à Salles 

d’Angles. 

 

Enfin, ELISA a investi dans un tivoli, des kakemonos et des panneaux d’information qui lui donnent une meilleure visibilité 

lors des manifestations. Ce matériel a été utilisé, pour la 1ère fois, à l’occasion de la Fête de l’Oie à Courcoury, le 15 août. 

 

Pour conclure, ELISA souhaite remercier, du fond du cœur, la Mairie et l’Ecole de Courcoury ainsi que les habitants de la 

commune pour leur écoute et leur aide dans la réalisation de ses projets ! 

 

 

Contact / renseignements : 

Alain PHILIPPE / Président d’ELISA 

8 impasse des Fleurs – 17100 COURCOURY 

Mail : alainelisa@orange.fr 

Tél : 06 08 74 80 55 

mailto:alainelisa@orange.fr
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Remise d’un chèque par la Présidente du Rotary Angoulême Val de Charente 

 

 

 
Fête de l’Oie à Courcoury 

 

 

 
Concert du 12 octobre à Cognac 
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10 km de Cognac 

 

 
Etudiantes en orthophonie d’Amiens au Vietnam 

 

 
Distribution des colis à Marbial (Haïti)  
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La Cour’Oie 
Photos du 15 Août 2018 
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CHERS AMIS DE COURCOURY, 

C’est avec un plaisir certain que nous revenons vers vous, afin de 

dresser un bilan de nos activités, autant passées que futures, en cette fin 

d’année 2018. 

 

Reprenons donc là où nous nous étions arrêtés, fin du 1er semestre de 

cette année. 

- Comme chaque année, nous avons participé aux jeux inter villages le 7 juillet, qui 

avaient lieu cette année à Vénérand, journée apportant comme toujours son lot de 

fous rires et de compétition, toujours dans la joie et la bonne humeur. 

- Le 29 juillet a eu lieu notre repas grillades, un moment de détente et partage, au 

milieu des vacances, toujours très convoité. 

- Le 15 Août, nous avons bien sûr pris part activement à la Fête de l’Oie, qui fêtait ses 

25 ans cette année. 

- Pour finir, le 13 octobre a eu lieu le second concours de belote, toujours autant 

fréquenté, salle comble, joueurs ravis et les cartes ont tourné ! 

 

L’année s’achève, avec ses joies et ses déceptions, nous vivons une période difficile, et il 

est important malgré tout de tenir le cap, c’est pourquoi nous nous efforcerons en cette 

année 2019, de vous divertir au mieux afin de vous apporter un peu de bonheur. 

- Le 18 janvier aura lieu notre Assemblée Générale. 

- Le 16 mars ce sera notre 1er concours de belote de l’année. Amateurs, tenez-vous 

prêts ! 

- Le 1er Mai comme toujours, notre célèbre Brin d’Aillet. Venez fêter le muguet et 

manger ! 

- Le 15 juin nous participerons cette année encore aux jeux inter-villages. Ils auront 

lieu à Bussac et nous aurons besoin de vous tous ! 

- Le 22 juin, sera le moment de notre moules-frites, et à volonté s’il vous plaît ! 

- Le 27 juillet, aura lieu notre deuxième méchoui, mais nous y reviendrons dans 

l’édition de juillet. 

 

Comme à chaque fois, nous vous rappelons que la Société des Fêtes offre à la location de 

la vaisselle, ainsi que le lave-vaisselle installé dans la salle des fêtes. Pour tous 

renseignements : 06 26 02 85 58. 

Avant de vous quitter, nous voulons remercier comme il se doit, toutes les personnes qui 

œuvrent à nos côtés, aussi bien membres du bureau, que bénévoles purs et durs, toujours 

là fidèles, et sans qui rien ne serait possible, merci à tous. 

 

Que chacun profite au mieux de ces fêtes de fin d’année, qu’il se ressource, pour mieux 

repartir l’année prochaine, car nous, nous vous attendons !!!     

 

JOYEUSES FETES DE FIN D’ANNEE !!! 

 

Le président, Robert Bigot.  
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ACTUALITES DU COMITE DE JUMELAGE 

 
 

Faire un voyage de 3 jours à Lisbonne, mode d’emploi 

 

Disposez-vous de trois jours pour vous détendre ? Un week-end portugais vous tente ?  

Profitez-en pour visiter la capitale du Portugal : Lisbonne ! 

 

Nul besoin de louer une voiture, les transports en commun sont fiables et très abordables. 

Lisbonne, la ville aux sept collines, est située sur la rive droite du Tage. Deux ponts relient la ville à la 

rive sud : le pont du 25 Avril et le Vasco de Gama. 

Le premier jour, prenez le pouls de la ville au centre de la Praça 

dom Pedro IV, puis avec l’élévador Santa Fiesta on descend 

jusqu’à la Praça do Commercio, avec le tramway 12 ou le 28, 

montez jusqu’à Castelo Sâo Jorge pour admirer le panorama. 

Ensuite vers l’Alfama, quartier ancien et romantique (apprécié 

des amoureux !), celui-ci vous séduira par ses ruelles 

tortueuses et ses nombreux cafés concerts. Le quartier de 

l’Alfama est envoûtant, il y plane une atmosphère authentique 

et très agréable ; calme et à la fois très charmant, l’Alfama 

accueille de beaux édifices tels que la cathédrale de Lisbonne et le château St Georges. 

L’après-midi, allez vers Belem, passez sous le pont du 25 Avril, c’est le pont suspendu le plus long du 

monde, construit en 1966 et mesurant 2277m avec six voies de circulation et voie ferroviaire. Vous ferez 

une jolie promenade sur les quais et admirerez la tour de Belem ! 

 

C’est une tour fortifiée du XVIème siècle, construite pour marquer 

l’expédition de Vasco de Gama, découvreur de l’Inde ; elle fait 

partie d’un système de défense utilisée pour protéger Lisbonne. 

Puis vous visiterez le monastère des Hiéronymites de Las 

Jeronimo. Petite pause pour goûter aux pastéis de l’antigo 

confitaria de Belem, un vrai régal. Ce sont d’épaisses tartes à la 

crème avec une pâte légèrement dure, la meilleure que vous aurez 

goûtée !!! 

Pour clore la journée, prenez un verre dans le Bairo Alto, quartier 

atteint en funiculaire, et finissez la soirée avec les fados si vous avez le vague à l’âme, ou testez un 

restaurant populaire ! 

 

 

Deuxième journée, visitez un des plus beaux musées du 

Portugal : le Calouste Gulbenkian, qui possède une collection 

d’art prestigieuse. 
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L’après-midi continuez vers le Parc des Nations, qui a accueilli 

l’exposition 1998, et depuis représente un symbole 

incontournable du développement de la ville. Le parc abrite 

plusieurs attractions dont le pavillon océanographique, considéré 

comme le meilleur de l’Europe, avec ses quatre énormes 

aquariums représentant les quatre zones océaniques de la terre. 

L’océanorium possède plus de 15 000 sortes de poissons, plus les 

loutres, les pingouins, les requins, les raies, dont la vision fait 

frémir !! Vos survolerez le Tage en téléphérique, une expérience 

inoubliable, avec la superbe vue sur le pont Vasco de Gama, affilé à souhait, long de 17kms, et inauguré 

en 1998 pour l’ouverture de l’exposition universelle de Lisbonne. La France y avait un pavillon, inauguré 

par des Courcourois heureux, la Pibole, votre groupe folklorique ! Il y avait 142 nations à l’exposition 

1998 dont le thème était : « Les océans en héritage pour l’avenir ! ». L’exposition commémorait les cinq 

cents ans du voyage mythique de Vasco de Gama. 

 

Le troisième jour, partez passer la journée à Sintra. 

Vous pourrez visiter son palais caché dans les collines 

souvent plongées dans le brouillard. Le Palacio National 

de Sena est un site du patrimoine mondial de l’Unesco, 

c’est une des sept merveilles du Portugal, et l’un des 

monuments les plus visités, il est facilement 

reconnaissable grâce à ses couleurs vives. Pour visiter 

Sintra depuis Lisbonne, prenez le train à la gare du 

Rossio, ou Sintra à pied pour les sportifs (il y a quelques ascensions). Vous pourrez aussi prendre le bus 

434 circuit da Sena ou le 435. Chez Piriquita, vous pourrez goûter les queijardas, des petits gâteaux au 

fromage, et vous pourrez en rapporter à la famille et aux amis. 

Le Portugal est un Pays où l’on est heureux, où je crois que nous pourrions vivre agréablement. Il a pour 

lui, le climat moral d’un vieux et glorieux royaume européen, avec de vastes colonies, un empire d’outre-

mer comme la Hollande. En Europe, les petits états ont toujours été et seront toujours ceux où l’on vit le 

mieux.  

C’est par cette citation de Valery Larbaud que débute « Souviens-toi de Lisbonne » d’Olivier Frébourg. 

Côté pratique, « par avion, cela est rapide pour aller au Portugal » … 

 

 

Passez un Joyeux Noël en famille.  

  
Vive la magie de Noël ! 

Chantal & Alain BOISSINOT 
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LE P’TIT ECHO DE LA PIBOLE 
SAINTONGEAISE 

 

Dansons maintenant ! 

 
Association Loi 1901 créée en 1973 (groupe folklorique membre de la FAFN – fédération nationale) 

Son siège social : COURCOURY (17100)  

Ses membres : Hommes, femmes, enfants de Courcoury et ses environs sans limite d’âge 

Son objet : perpétuer les arts et traditions populaires locaux de la fin du XIXe s. par le parler, le costume, la musique, le chant et la danse 

 

1/ Les représentations estivales 

 

 

A Courcoury : préparation et 

participation à la Fête de l’Oie 
 

… les moissons à l’ancienne  

en juillet 
 

 
 

 

 

Ouverture 

de la Fête 
 

 

 

On 

discute 

avant la 

messe ! 
  

Retrouvailles avec les amis 

hauts perchés de Mont de 

Marsan (40)* 

Lous Tchancayres 
 

 
(* =  les échassiers) 

 

 

 dans l’église 

… ou derrière l’église 
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Les animations en Saintonge en mouvement 
 

Valse en rond 

 
 

 
Grand envol 

 

 
Danse et chant  

 

2/ La Pibole cherche à étoffer son équipe et si vous nous rejoigniez ? 

 

Aucune condition préalable requise, il faut juste un peu de bonne humeur  

et ne pas hésiter à la partager !  
 

 

Ronde la Mort de l’âne 
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Le parler (chant mimé, patois, saynètes), la danse, la musique, le chant :  

des activités à la portée de tous, grands et petits. 

Chanson du panier 
 

   
Pastourelle ! 

Un bal     

 

**O nous f’rit grand’ piaizit d’vous voère anvec nous peur teurper ensembye !  

Argardez don’, thiellés drôles thi vous attendant tout coume les « musiqueux ». 

  
 

**En causant pointu on dirait :  

ça nous ferait plaisir de vous compter parmi nous pour taper du pied ensemble.  

Regardez donc, les enfants vous attendent tout comme les musiciens. 

 

Infos pratiques : 
 

Président Jean-Louis MECHAIN Tél : 06 77 99 27 04 
jean-louis.mechain@wanadoo.fr 

Directrice Claire BOISSINOT Tél. : 05 46 91 04 74  
claire.boissinot@wanadoo.fr 

 

E-mail : lapibole17@laposte.net 
 

Notre site :  http//www.lapibole.fr 

www.facebook.com/La-pibole-saintongeaise- 
 

Cotisation annuelle : 8.00 € (voir tarifs famille) 
Répétitions : salle R. Guillot (face Mairie) à COURCOURY le 
vendredi ou samedi soir à partir de 20 h 45 (cf. site Commune) 

 

Belles et heureuses fêtes et belle nouvelle année à tous  ! f 

  

mailto:jean-louis.mechain@wanadoo.fr
mailto:claire.boissinot@wanadoo.fr
mailto:lapibole17@laposte.net
http://www.facebook.com/La-pibole-saintongeaise-
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L’année scolaire a bien commencé… 

L’Association des Parents d’Elèves Courcoury - Les Gonds a pour but de dynamiser les 

écoles de Courcoury et de Les Gonds grâce à l’organisation d’événements extra-scolaires. 

 

Nous avons terminé l’année scolaire par notre Kermesse (école de Courcoury) le 30 

juin où les enfants des deux écoles ont chanté et dansé et où nous avons été ravis de vous 

accueillir à notre buvette. Sans oublier notre Tombola ! 

 

Cette année, le Marché de Noël a remporté un grand 

succès, avec la vente de produits créés par les élèves 

d’élémentaire et notre buvette. 

 
 

En janvier, nous prévoyons d’organiser un bal costumé 

avec dégustation de galettes et de crêpes. 

 
 

Un loto sera organisé le 17 mars dans la grande salle des fêtes de Les Gonds et une bourse 

à l’enfance aura lieu le 19 mai à Les Gonds. 

 

Cette année nous permettra de participer aux financements de différents projets scolaires ; 

des tickets de cinéma, des ateliers en classe, des sorties pédagogiques sans oublier les 

cadeaux de Noël pour chaque classe ! 

 

« Nos manifestations ne sont pas réservées seulement aux parents d’élèves, au contraire 

vous êtes tous les bienvenus. Plus il y aura de monde lors des événements organisés par 

l’APE, plus les enfants des deux villages pourront faire des sorties et des activités 

intéressantes et nouvelles ! » 

 

A très bientôt… 

 
L’équipe de l’APE !  
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LA PAROISSE 

NOEL 2018 : horaires des messes sur le doyenné de SAINTES 
 
Lundi 24 décembre 

• 18 h Cathédrale Saint Pierre             
• 18 h 30 Chaniers 
• 20 h 30 Les Gonds 
• 21 h Abbaye aux Dames 
• 22 h Cathédrale Saint Pierre   

 
Mardi 25 décembre 

• 11 h Cathédrale Saint Pierre 
En cette période de Noël, fête de la naissance de JESUS. La crèche est visible dans l’église de Courcoury, 
ouverte tous les jours.   
 
Les horaires des messes sur le secteur paroissial de Saintes sont affichés aux portes des églises. 
A SAINTES, chaque dimanche, la messe est célébrée : 

• 10h30 - Abbaye aux Dames 
• 11h00 - Cathédrale Saint Pierre 

 
Le 14 août, lors du 25 ° anniversaire de la Fête de l’OIE, une cérémonie très festive a réuni les 

habitants et les groupes folkloriques dans l’église, accueillis par le Père Bernard de Lisle. 
 
Le 11 Novembre, la belle journée du centenaire de l’armistice de 1918 s’est terminée dans l’église. 

La chorale « Le Chant des Champs » et l’équipe municipale ont construit un évènement de très grande qualité 
en évoquant le déroulement de la Grande Guerre et les Courcourois qui y ont laissé la vie.       
 

CONTACTS 
 

Le Père Bernard de Lisle est le curé de la paroisse Saintes Rive Gauche. 
 

Pour organiser mariages, baptêmes ou obsèques, 
joignez le secrétariat de la paroisse Saint Vivien au 05 46 93 09 92. 

 
Les membres du Conseil pastoral pour Courcoury sont : 
Marie-Brigitte Seugnet : 05 46 91 15 97                                                          Dominique Meunier : 05 46 97 38 23 

 
A consulter : le nouveau site de la paroisse : 

www.catholiques17.fr/saintes 

 
Eglise Saint-Martin de Courcoury : La crèche
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EH BEN ASTEUR  

 

- Eughène, t’as vu chet été chaud qu’jh’avons eu. Ol était sec. Jh’avons mis des lentilles vartes sus les oeils 

des vaches pour pas qu’à déprimant d’zou vouère tout grillé. A faziant dau formaghe direct’ment dans les 

feuilles dau popions dau marais de Port La Pierre. 

 

-  Armand, avec theu changh’ment d’heure, crés-tu qu’o va fini par rester à chette heure. Tous les 6 mois ol 

est la même chouse. O me fout l’virouna d’changer toutes nous habitudes. 

Jh’avons l’esprit cagouillard, jh’préférons lire Le Subiet au coin dau foughé d’vant ine cosse qui beurtille. 

Jh’m’sentant l’thieur beunaise en buvant un vieux cougnat. O s’rait d’mmage qui seye bu par des sots. Nous 

mouchons pas avec un dail à Courcoury, jh’ profitons de c’qu’est produit sus piace. Sous ma vareuse, jh’ai 

la taupette de quel élixir de souchot. Jh’tire l’tarouil et jh’ seus tranquille pendant qu’la beurgheoise fait la 

bughée dans la ponne. Quand jh’entends riper ses bots sus la sol de la souillarde jh’fais sembiant de 

dodailler. 

 

Ben moué Eughène, l’soigneur a voulu que jhe fasse ine cure dans les Pyrénées pour mes rhumatistes.. I 

m’avant mis des catapiasmes de fagne nègue coume du charbon. Tu parles d’ine ragougnasse… Et aussi 

ine espèce de gars, un masseur qu’o s’appeule, grand et costaud fi d’garce. Jh’aurais préféré ine jheune 

drôlesse aux mains de v’lours… 

I s’metti à me manier la couane et m’brasser les abattis… Thiel enfant d’louc y allait pas châ p’tit. Des 

rognons au cagouet, jhe creillis ben qu’il allait m’démollir les ous… Emprès, ol avait d’lève à bouère. Ol 

était tièdasse avec le goût d’œufs couits. Dans thielle source qui z’appelant thermale, l’monde s’appouant 

sus des chaises, i r’gardant les autes n’en faire autant. La coume ailleurs, o faut teurjhou des sots pour 

distraire les autes. I bireuillant zeu varre coume Monsieur le thiuré zou fait pour son vin d’messe. 

Al est rude thielle-la, paraît qu’a s’rait radioactive. O faut pas n’en avaler un chicot d’trop, o vous foutrait 

des erreurs d’estoumac. 

 

O y’a Arnestine ine malheureuse chrétienne qu’avait bouns ghens éveuver depeu six moués, ol a fallu qu’a 

boive de chette ève. Est-ou qu’a la forcer la dose ??? o y en qui sont si imprudents … theurjou étou que 

quèque temps pus tard ol a eu un jholi quenaille…  

Coume quoué ol est ben vrai que thielle radio-activation ol est des foués ine arme à deux tranchants, t’as 

qu’à vouère. 

 

Mais moué, pas sot, thielle ève on sait pas d’voure qu’a d’vint. Coum nout’cougnat i minque pas li, bin 

copé dans c’breuvaghe, o vous r’monte le thieur. 

Et que j’te petuche, jh’en ai tellement à vous jh’aboter, o s’ra por l’prochain cot. 

 

Vous s’rez ben saghe au r’pas d’la commune. Pensez ben à vout’ pire, abusez pas dau vin bian… O’srait 

ben d’mmaghe d’passer les fêtes dans les bâlins. 

 
BON NOËL ET BOUNE ANNEE ET… 

A LA R’VOYURE MES EMIS 

Pierre ROUILLE 
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COMMERÇANTS ET ARTISANS 
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L’HUMOUR EST DANS LE PRE  

Courcoury , les travaux RD enfin terminés ... 

Nouveau panneau de signalisation 

 

 

 

 

 

 

Vœux de la Municipalité 
et 

accueil des nouveaux arrivants 
 

dimanche 13 janvier 2019 
 

À 15 h 30 
 

à la Maison de la Seugne 
 

A l’issue de cette cérémonie, 
 

nous partagerons la Galette des Rois. 



 

 

 


